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Mesdames et Messieurs les Membres du conseil, 
Mesdames et Messieurs les Membres du Panel, 
Madame la Modératrice 
 
Avant tout, je voudrais remercier l’Organisation Internationale des Bois Tropicaux 
(OIBT), pour avoir invité l’Association MALEBI à participer aux discussions du 
Panel sur les aspects concernant le Genre et l’autonomisation des Femmes.  
 
Je profite de l’occasion pour féliciter les organisateurs pour cette initiative qui met 
en lumière le rôle et l’importance des femmes dans la foresterie. 
 
A travers l’OIBT, je voudrais saisir l’occasion pour remercier les gouvernements 
des Etats-Unis d’Amérique et du Japon pour le financement du projet PD 725/13 
Rev.2 (F) qui a contribué à l’encadrement des femmes et à leur autonomisation, 
en leur permettant de réaliser elles mêmes les activités de réhabilitation 
progressive de la Forêt Classée d’Ahua, en Côte d’ivoire. 
 
Comme une vidéo d’environ 5 minutes vous sera présentée, je voudrais 
brièvement décrire les principaux acquis et résultats dont les femmes encadrées 
par l’Association MALEBI ont tiré profit, grâce à l’appui du projet OIBT : 
 
• Contribution à l’accroissement du couvert forestier, à travers les activités 

agroforestières de réhabilitation, dans la Forêt Classée de Ahua 
 

• Amélioration de la sécurité alimentaire des communautés locales 
riveraines tributaires de la Forêt Classée d’Ahua, en augmentant la production 
vivrière cultivée en association avec les arbres 

 
• Contribution à la réduction de la pauvreté chez les communautés locales 

impliquées dans la mise en œuvre du projet, grâce aux revenus 
supplémentaires provenant des produits vivriers récoltés dans les plantations 
agroforestières établies dans la Forêt Classée de Ahua. 

 
• En plus de ces acquis et résultats, notre projet a été honoré par le 

gouvernement de la Côte d’Ivoire. grâce à l’impact produit par le projet aux 
communautés riveraines de la forêt classée d’Ahua et aux populations de la 
ville de Dimbokro, Son excellence Monsieur le Premier Ministre de Côte d’Ivoire 
a attribué à l’Association MALEBI le 3éme prix d’excellence du meilleur 
promoteur de développement communautaire. Ce prix a été présenté au 
Directeur exécutif de l’OIBT lors de sa visite en Côte d’Ivoire.  

 



 
 
Bref, avant de vous inviter à suivre la vidéo préparée avec l’appui de l’OIBT, je 
voudrais rapidement ajouter que  les femmes encadrées par l’Association MALEBI 
sont passées du statut des personnes consommatrices nettes du bois énergie 
pour produire du charbon de bois au statut des  personnes qui contribuent à 
augmenter l’offre en bois énergie et bois d’œuvre par des activités 
agroforestières de réhabilitation progressive de la Forêt Classée de Ahua.  
 
MERCI POUR VOTRE ATTENTION.    SUIVONS LA VIDEO ENSEMBLE.    


